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Pièces à fournir pour un dossier de déclaration loi sur
l’eau

(Article R.214-32 du code de l’environnement) 

Cette  déclaration  est  déposée  sous  la forme  dématérialisée  d'une  téléprocédure
(https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929) *

Elle comprend :

1° Le nom et l'adresse du déclarant, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date de naissance ;

2° L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou l'activité doivent être réalisés,
ainsi qu'un document attestant que le déclarant est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du
droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce
droit ;

3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou de
l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être
rangés ;

4° Un résumé non technique ;

5° Un document :

a) Indiquant les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les solutions
alternatives ;

b) Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique,
l'écoulement,  le  niveau et la  qualité des eaux,  y  compris  de ruissellement,  en
fonction des procédés mis en œuvre, des modalités d'exécution des travaux ou
de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de
l'origine  et  du  volume  des  eaux  utilisées  ou  affectées  et  compte  tenu  des
variations saisonnières et climatiques ;

c)  Justifiant,  le  cas  échéant,  de  la  compatibilité  du  projet  avec  le  schéma
directeur  ou  le  schéma  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  et  avec  les
dispositions du plan de gestion des risques d'inondation mentionné à l'article L.
566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1
ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10 ;

d)  Comportant l'évaluation des  incidences du projet sur  un ou plusieurs  sites
Natura 2000, au regard des objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de
l'évaluation d'incidence Natura 2000 est défini  à l'article R.  414-23 et peut se
limiter à la présentation et à l'exposé définis au I de l'article R. 414-23, dès lors
que cette première analyse conclut à l'absence d'incidence significative sur tout
site Natura 2000 ;

e) Précisant, s'il y a lieu, les mesures d'évitement, de réduction ou compensatoires
envisagées ;

f)  Comportant,  le  cas  échéant,  la  demande  de  prescriptions  spécifiques
modifiant  certaines  prescriptions  générales  applicables  aux  installations,
ouvrages, travaux et activités, lorsque les arrêtés pris en application de l'article R.
211-3 prévoient cette possibilité ;
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g) Indiquant les moyens de surveillance ou d'évaluation prévus lors des phases de
construction et de fonctionnement, notamment concernant les prélèvements et
les déversements.

6°  Les  éléments  graphiques,  plans  ou  cartes  utiles  à  la  compréhension  des  pièces  du  dossier,
notamment de celles mentionnées aux 3° et 5° ;

7° La mention, le cas échéant, des demandes d'autorisation ou des déclarations déjà déposées pour
le projet d'installation, d'ouvrage, de travaux ou d'activité au titre d'une autre législation, avec la
date de dépôt et la mention de l'autorité compétente.

8° Éventuellement les pièces complémentaires indiquées du III au VIII de l’article R.214-32 du code
de  l’environnement  selon  le  type  de  projet  (assainissement,  épandage,  opération  groupée
d'entretien régulier de cours d'eau ou installation utilisant l'énergie hydraulique).

Contact DDTM :

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Calvados
Service Eau et Biodiversité / Guichet unique
10 boulevard du Général Vanier
CS 75224 
14052 Caen cedex 4 

ddtm-se-eau-spe@calvados.gouv.fr

* Exception : les dossiers au titre de la rubrique 1.3.1.0 de la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement
concernant l’irrigation doivent être préalablement déposés à la chambre d’agriculture du Calvados (OUGC)

Les grandes étapes de la procédure :

1°) Dans les 15 jours suivant la réception du dossier par la DDTM, le pétitionnaire reçoit un récépissé
de  déclaration  (si  le  dossier  est  complet)  ou  un  accusé  de  réception  demandant  des  pièces
complémentaires (si le dossier est incomplet).
2°) Dans les 2 mois suivant la réception du dossier COMPLET, le préfet peut donner son accord ou
s’opposer  à  la  déclaration.  Des  informations  complémentaires  peuvent  être  demandées  au
pétitionnaire avant la décision du préfet. Cette demande de compléments interrompt le délai de 2
mois.

Le silence du préfet au bout de 2 mois vaut décision d’acceptation de début des travaux.
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